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Réf : DOT/SDT/DRA&6 t2O2S Mostaganem, Le 20/ 03 /ZOZ5,

LA DIRECTRICE D'ALGERIE TELECOM DE
MOSTAGANEM

A
Monsieur Le Gérant de t'Entreprise HADDED ZAKARTA

03 Route Vicinal local N'01 Hai Emir AEK ORAN

Obiet: 2ème ;y1ise en demeure .

Proiet: Travaux de modernisation des clients cuivre en FTTH Réseau oDN cité Zeghloul
MSAN ZA1N27-REpO partie A.
ODS : N'37 Du L2/02/2OZS.

J'ai le regret de vous informer que malgré la Lère mise en demeure du 17/02/2025 el
60% du délai de réalisation des travaux a été consommé, le chantier demeure au ralenti

Par ailleurs, je vous informe que votre équipe était absente depuis le 17/03/202s.
A cet effet, je vous mets en demeure pour prendre toutes les dispositions nécessaires

pour reprendre Ies travaux dans un délai de 48 heures à partir de la date de la première
parution de la présente sur le site web d'Algérie Télécom.

A défaut, des mesures coercitives seront appliquées à l'encontre de votre entreprise
conformément aux clauses du contrat.
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